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INTRODUCTION 
 

Le ministère de la Culture et des Communications, ci-après nommé le Ministère, a adopté 
la Politique de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels, 
ci-après nommée la Politique, afin de s’acquitter de ses obligations et responsabilités en 
ce qui concerne l’accès aux documents et la protection des renseignements personnels. 
La protection des renseignements personnels qui sont confiés au Ministère guide au 
quotidien la conduite de ses activités. 

 

La Politique constitue l’un des piliers de la protection des renseignements personnels et 
elle s’assure que le cadre légal établi par la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1), ci-après 
nommée la Loi sur l’accès, est respectée par le Ministère. La Politique définit les termes, 
les principes directeurs et le partage des responsabilités en ce qui a trait à la Loi sur 
l’accès. Elle intègre les principes du droit d’accès aux documents et à la protection des 
renseignements personnels dans le processus de gestion de l’information au sein du 
Ministère. Elle vise à responsabiliser et sensibiliser l’ensemble du personnel du Ministère 
en matière d’accès aux documents et de protection des renseignements personnels.  

 

ENCADREMENT LÉGAL 
 

La Politique est appliquée et interprétée, au Ministère, en fonction des lois, des règlements 
et des directives gouvernementales en vigueur au Québec, notamment : 

 
• La Charte des droits et des libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12); 
• Le Code civil du Québec (L.Q., 1991, c.64); 
• La Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1); 
• La Loi sur l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01); 
• La Loi sur les archives du Québec (L.R.Q., c. A-21.1); 
• La Loi concernant le cadre juridique des technologies de l’information (L.R.Q., c-

1.1); 
• La Loi sur les contrats des organismes publics (L.R.Q., c. C-65.1); 
• La Loi sur le patrimoine culturel (L.R.Q., c. P-9.002); 
• La Loi sur le ministère de la Culture et des Communications (L.R.Q., c. M-17.1); 
• La Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé 

(L.R.Q., c. P-39.1); 
• La Loi sur le droit d’auteur (L.R.C. (1985), ch. C-42); 
• Le Règlement sur le calendrier de conservation, le versement, le dépôt et 

l’élimination des archives publiques (L.R.Q., c., A-21.1, r.2); 
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• Le Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et la 
transmission de documents et de renseignements personnels (L.R.Q., c. A-
2.1, r.3); 

• Le Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des 
renseignements personnels (L.R.Q., A-2.1, r.2). 

 

La liste n’étant pas exhaustive, d’autres lois, règlements, directives gouvernementales ou 
politiques ministérielles sont complémentaires à la Politique. 

 

DÉFINITIONS 
 

Demande d’accès à un document  
 
Demande verbale ou écrite visant à obtenir un document administratif détenu par un 
organisme public. 
 

Document  
 
Tout document existant au moment de la réception de la demande d’accès à un 
document, quelle que soit sa forme, détenu par un organisme public dans l’exercice de 
ses fonctions, que sa conservation soit assurée par l’organisme public ou par un tiers. 
 

Fichier de renseignements personnels 
 
Tout ensemble ou collection de renseignements personnels organisés de façon à être 
retrouvés par référence au nom de la personne, à un signe ou à un symbole propre à 
celle-ci et ayant servi à l’organisme public pour prendre une décision concernant cette 
personne. 
 

Renseignement à caractère public 
 
Renseignement n’étant pas visé par l’alinéa 2 de l’article 9 Chapitre II Section I de la Loi 
sur l’accès et ne faisant l’objet d’aucune des restrictions aux droits d’accès inscrites aux 
articles 18 à 41 Chapitre II, Section II de la Loi sur l’accès, ainsi que les renseignements 
personnels énumérés à l’article 57 Chapitre III, Section I de la Loi sur l’accès.  
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Renseignement de nature confidentielle 
 
Renseignement dont la divulgation serait susceptible d’avoir des incidences néfastes 
notamment sur les relations intergouvernementales, les négociations entre les 
organismes, l’économie, les tiers relativement à leurs secrets industriels, techniques ou 
autres, l’administration de la justice et la sécurité publique, le processus décisionnel 
administratif ou politique, ainsi que les renseignements personnels prescrits par la Loi sur 
l’accès. 
 

Renseignement personnel 
 
Renseignement qui concerne une personne physique et qui permet de l’identifier, de la 
reconnaître ou d’apprendre quelque chose à son sujet, par exemple, sa situation 
personnelle ou familiale, des renseignements financiers, de santé, reliés à son travail, etc. 
 

Répondants en matière d’accès aux documents et de protection 
des renseignements personnels 
 
Membre du personnel du Ministère désigné par son gestionnaire pour l’assister au sein 
de sa direction dans les différentes responsabilités et tâches qui lui incombent au regard 
de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels. 
 

Responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels 
 
La personne ayant la plus haute autorité au sein du Ministère qui exerce les fonctions 
conférées au responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels en vertu de la Loi sur l’accès. Toutefois, cette personne peut 
déléguer ces fonctions, en tout ou en partie, à un membre du Ministère ou à un 
gestionnaire. Cette personne déléguée doit pouvoir exercer ces pouvoirs de manière 
autonome.  
 

PRINCIPES DIRECTEURS 
 

La Loi sur l’accès indique comment l’administration publique doit gérer les documents 
qu’elle détient pour respecter trois grands principes généraux qu’elle consacre et qui sont 
les suivants : pour tous les citoyens, un droit d’accès aux documents détenus par les 
organismes publics, ainsi qu’un droit à la confidentialité des renseignements personnels 
qu’ils transmettent aux organismes publics. De plus, pour la personne concernée, un droit 
d’accès aux renseignements personnels qui la concerne détenus par les organismes 
publics et, s’il y a lieu, un droit de rectification des ces renseignements personnels.  
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Le Ministère s’assure que sa gestion de l’information est conforme aux dispositions et aux 
principes directeurs de la Loi sur l’accès et intègre l’accès aux documents et la protection 
des renseignements personnels dans sa culture organisationnelle. Le Ministère énonce 
les principes directeurs suivants, qui font état des valeurs et des orientations ministérielles 
sur lesquelles il appuie sa gestion en matière d’accès aux documents et de protection des 
renseignements personnels : 

 

1- Assurer l’accessibilité aux documents 
 
Le Ministère rend accessibles les documents qu’il détient en conformité avec les 
règles édictées par la Loi sur l’accès, ainsi que par les lois ou règlements 
applicables à certains documents, et ce, sous réserve des restrictions qui y sont 
prescrites. 

 

2- Droit d’accès aux documents 
 
Toute personne qui en fait la demande a droit d’accéder gratuitement aux 
documents détenus par le Ministère, et ce, sous réserve des restrictions de la Loi 
sur l’accès ainsi que des lois ou règlements applicables à certains documents. Le 
droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni 
calcul et ni comparaison de renseignements. Toutefois, certains frais peuvent être 
exigés pour la transcription, la reproduction ou la transmission d’un document.  

 

3- Faciliter le droit d’accès aux documents 
 
Quel que soit le support ou la forme sur lequel ils sont créés, reçus ou reproduits, 
le Ministère doit classer les documents de manière à en permettre le repérage. Il 
doit établir et tenir à jour une liste de classement suffisamment précise pour 
faciliter le droit d’accès. 

 

4- Assurer la confidentialité des renseignements 
personnels 
 
Tous les renseignements personnels détenus par le Ministère, concernant son 
personnel, ses clientèles ou toutes autres personnes, sont traités de manière 
confidentielle, sauf en vertu des exceptions permises par la Loi sur l’accès. 
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5- Mesures de sécurité pour protéger les 
renseignements personnels 
 

Des mesures et des règles sont mises en place pour protéger la confidentialité à 
chacune des étapes du cycle de vie des renseignements personnels soit la 
collecte, la communication, l’utilisation, la conservation et la destruction. 

 

Le Ministère met en œuvre des normes de sécurité généralement reconnues dans 
ce domaine pour protéger les renseignements personnels qu’il détient, et ce, 
pendant toute la période de détention.  

 

Lorsque les mesures de protection sont appliquées, le Ministère s’assure qu’elles 
sont raisonnables, compte tenu notamment de la sensibilité des renseignements 
personnels et du contexte de leur utilisation. 

 

Les mesures de sécurité prises par le Ministère se répartissent en trois grandes 
catégories : 

 
- Mesures de sécurité physique : verrouillage des classeurs, restrictions d’accès 

aux locaux, etc.; 
- Mesures de sécurité technologiques : pare-feu, gestion des limitations des 

accès aux renseignements personnels, journalisation des actions des 
membres du personnel, etc.; 

- Mesures de sécurité organisationnelle : politiques, procédures, formation et 
sensibilisation en matière de sécurité de l’information, etc. 

 

Le Ministère révise périodiquement ses mesures de sécurité pour s’assurer 
qu’elles sont bien appliquées, qu’elles sont encore pleinement efficaces et qu’elles 
conviennent toujours compte tenu de l’évolution de ses systèmes et des 
technologies de l’information. 

 

Des procédures de détection et de gestion des incidents de confidentialité touchant 
les renseignements personnels ont été mises en place par le Ministère. 
L’ensemble des membres du personnel sont tenus de déclarer au responsable de 
l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels tout 
incident de confidentialité présumé ou avéré. 
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6- Assurer un droit d’accès et de rectification aux 
renseignements personnels pour la personne 
concernée 
 
Conformément aux règles édictées par la Loi sur l’accès, le Ministère rend 
accessibles, pour la personne concernée, les renseignements personnels qui la 
concernent et le cas échant, les rectifie si cette personne en fait la demande. Seule 
la personne concernée peut exercer son droit d’accès ou de rectification, à moins 
qu’elle consente à ce que ses renseignements personnels soient divulgués à un 
tiers. La Loi sur l’accès prévoit cependant certains motifs qui restreignent l’exercice 
de ces droits. Toute demande d’accès ou de rectification à des renseignements 
personnels fait l’objet d’une vérification préalable de l’identité de la personne 
concernée.  
 

7- Collecte de renseignements personnels 
 
La collecte de renseignements personnels se limite aux seuls renseignements 
nécessaires à l’exercice des attributions du Ministère ou à la gestion de ses 
programmes. Généralement, ce sont les membres du personnel du Ministère qui 
procèdent à la collecte des renseignements personnels. Toutefois, il se peut que 
le Ministère confie cette tâche à un tiers. Dans ce cas, le Ministère demande au 
tiers d’indiquer à la personne concernée qu’il recueille les renseignements 
personnels en son nom.  
 

8- Informer et obtenir le consentement de la personne 
concernée lors de la collecte 
 

Toute collecte de renseignements personnels, verbale ou écrite, faite auprès de la 
personne concernée ou d’un tiers autre qu’un organisme public, est faite dans le 
respect des exigences de la Loi sur l’accès. Ces exigences sont notamment de ne 
recueillir que les renseignements personnels nécessaires aux fins visées et 
d’indiquer à la personne concernée quelles seront les utilisations de ses 
renseignements personnels par le Ministère. Ces exigences sont respectées à 
l’occasion de tout type de collecte, notamment dans les formulaires d’inscription à 
des services ou à des programmes.  

 

Afin que la personne concernée puisse donner son consentement de manière libre 
et éclairée, le Ministère l’informe également, lors de la collecte de renseignements 
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personnels, du caractère obligatoire ou facultatif de la cueillette, des 
conséquences pour elle d’un refus de répondre à la demande, des catégories de 
personnes qui auront accès aux renseignements personnels ainsi que de ses 
droits d’accès et de rectification prévus par la Loi sur l’accès.  

 

En cas de consentement à la collecte, le Ministère indique à la personne 
concernée comment elle pourra retirer son consentement et quelles seront les 
répercussions d’une telle décision.  

 

9- Collecte de renseignements personnels dans le cadre 
d’un sondage 
 
Le Ministère peut collecter des renseignements personnels dans le cadre d’un 
sondage ou d’un questionnaire réalisé par ce dernier ou par un tiers. Le Ministère 
s’assure que toutes les mesures de sécurité qui s’appliquent aux renseignements 
personnels sont mises en place. De plus, le Ministère s’assure que seuls les 
renseignements personnels nécessaires au sondage ou au questionnaire soient 
recueillis en tenant compte de leur sensibilité et de la finalité de leur utilisation. Le 
responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels est consulté avant la réalisation du sondage ou du questionnaire. 
 

10- Utilisation des renseignements personnels 
 
L’utilisation des renseignements personnels détenus par le Ministère ou par un 
tiers mandaté par ce dernier est limitée aux seules fins pour lesquelles ils ont été 
recueillis. Il se peut que le Ministère souhaite utiliser ces renseignements à 
d’autres fins. Dans ce cas, le Ministère demande le consentement à la personne 
concernée préalablement à l’utilisation secondaire. Toutefois, la Loi sur l’accès 
permet l’utilisation des renseignements personnels sans le consentement de la 
personne concernée dans certaines situations spécifiques.  
 

11- Limiter l’accès aux renseignements personnels 
 
L’accès aux renseignements personnels, au sein du Ministère, est accordé aux 
seules personnes ayant la qualité pour les recevoir et seulement lorsque ces 
renseignements personnels sont nécessaires à l’exercice de leurs fonctions.  
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12- Assurer la qualité des renseignements personnels 
 
Les renseignements personnels détenus par le Ministère sont maintenus à jour, 
sont exacts et complets afin de servir adéquatement aux fins pour lesquelles ils 
sont recueillis. Si la personne concernée considère que le Ministère utilise des 
renseignements personnels incomplets, inexacts ou équivoques à son sujet, elle 
peut exercer les recours prévus par la Loi sur l’accès, soit de demander au 
Ministère que les renseignements personnels la concernant soient rectifiés ou que 
cessent la collecte, l’utilisation, la communication ou la conservation. La Loi sur 
l’accès prévoit cependant certains motifs qui restreignent l’exercice de ces droits.  
 

13- Communication de renseignements personnels 
 
Les renseignements personnels détenus par le Ministère ne sont pas transmis à 
quiconque sans le consentement explicite, libre, volontaire et éclairé de la 
personne concernée. Il se peut que, uniquement dans les cas prévus par la Loi 
sur l’accès, le Ministère communique les renseignements personnels qu’il détient 
sans le consentement de la personne concernée. Lors d’une telle communication, 
celle-ci est soumise, au préalable, au responsable de l’accès aux documents et de 
la protection des renseignements personnels qui s’assure de la conformité avec la 
Loi sur l’accès et, le cas échéant, l’inscrit au registre des communications de 
renseignements personnels du Ministère. 
 

14- Projets reliés aux technologies de l’information 
 
Tout projet d’acquisition, de développement et de refonte de système d’information 
ou de prestation électronique de services impliquant des renseignements 
personnels est assujetti à la Loi sur l’accès, car il est susceptible d’affecter les 
renseignements personnels détenus par le Ministère. Il est soumis, au préalable, 
pour approbation au responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels afin qu’il s’assure que le projet est en conformité avec 
les lois et règlements applicables.  
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15- Communication dans le cadre d’un contrat ou à des 
fins d’étude, de recherche ou de production de 
statistiques 
 
Dans ces cas, le Ministère peut communiquer les renseignements personnels 
sans le consentement des personnes concernées. Ces communications doivent 
être soumises au responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels afin qu’il s’assure que les exigences de la Loi sur 
l’accès sont respectées. 
 

16- Conservation et destruction des renseignements 
personnels 
 
Les renseignements personnels ne sont conservés par le Ministère que le temps 
nécessaire pour réaliser les fins pour lesquelles ils ont été recueillis. Après ce 
délai, et sous réserve des dispositions du calendrier de conservation du Ministère 
établi par la Loi sur les Archives, les renseignements personnels sont détruits 
irréversiblement. 
 

17- Formation et sensibilisation en protection des 
renseignements personnels 
 
Le Ministère a à cœur la protection des renseignements personnels qu’il détient. 
Des formations et de la sensibilisation en la matière sont données à l’ensemble 
des membres du personnel. L’équipe de l’accès aux documents et de la protection 
des renseignements personnels produit régulièrement des communications 
destinées au personnel afin de faire des rappels sur la protection des 
renseignements personnels.  
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PARTAGE DES RESPONSABILITÉS 
 

Sous-ministre 
 

La sous-ministre du Ministère préside le comité ministériel de la sécurité de l’information 
et de la protection des renseignements personnels. Elle veille aussi à la sensibilisation et 
à la formation des membres du personnel et des gestionnaires du Ministère sur les 
obligations et les pratiques en matière d’accès aux documents et de protection des 
renseignements personnels. 

 

Sous-ministres adjoints 
 

Les sous-ministres adjoints s’assurent que les gestionnaires sous leur responsabilité 
assument adéquatement les responsabilités qui leur incombent en vertu de la Politique et 
s’assurent de la mise en œuvre de toute directive interne émise concernant l’accès aux 
documents et la protection des renseignements personnels. De plus, ils veillent 
étroitement au respect de la procédure relative aux documents et aux renseignements 
personnels. Ils s’assurent également du respect de la confidentialité des renseignements 
personnels détenus par les directions sous leur responsabilité. 

 

Gestionnaires 
 

Les gestionnaires s’assurent du respect de la Loi sur l’accès dans les opérations de leur 
direction, tant à l’égard de l’accès aux documents que de la protection des 
renseignements personnels et que leurs personnels respectent les directives concernant 
le traitement des demandes d’accès aux documents ou aux renseignements personnels, 
la collecte, l’utilisation, la communication, la conservation ou la destruction des 
renseignements personnels. 

 

Les gestionnaires s’assurent de la mise en œuvre de la Politique et des pratiques ou 
procédures qui y sont rattachées, notamment en désignant un répondant en matière 
d’accès aux documents et de protection des renseignements personnels qui les assiste 
dans leurs tâches et responsabilités en lien avec ces matières. Les gestionnaires 
informent le responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels de tout manquement aux principes directeurs de la Politique 
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ou procédures s’y rattachant ou aux lois, règlements, politiques ou directives 
gouvernementales en ces matières.  

 

Répondants en matière d’accès aux documents et de 
protection des renseignements personnels 
 

Les répondants en matière d’accès aux documents et de protection des renseignements 
personnels assistent étroitement leur gestionnaire dans les différentes responsabilités qui 
lui incombent en lien avec la Politique et toute autre pratique, procédure ou directive 
ministérielle ou gouvernementale en matière d’accès aux documents et de protection des 
renseignements personnels. Ils assument notamment les responsabilités suivantes : 

 
- Assurer la liaison entre leur gestionnaire et le responsable d’accès aux 

documents et de la protection des renseignements personnels de manière à 
faciliter le traitement des demandes d’accès aux documents ou de 
renseignements personnels dans le respect des procédures; 
 

- Agir comme personne-ressource et relayeur d’information au sein de leur 
direction pour l’application des politiques, des procédures et des pratiques 
relatives à l’accès aux documents et à la protection des renseignements 
personnels. 

 

Personnel 
 

Le personnel du Ministère doit : 

 
- Respecter rigoureusement les lois, les règlements, les politiques, les 

procédures et les autres directives gouvernementales ou ministérielles en 
matière d’accès aux documents et de protection de renseignements 
personnels; 
 

- Participer à la mise en œuvre de la Politique, notamment en collaborant au 
traitement des demandes d’accès aux documents ou aux renseignements 
personnels et en protégeant les renseignements personnels conformément 
aux orientations indiquées dans la Politique. 

 

Le personnel doit se référer au responsable de l’accès aux documents et de la protection 
des renseignements personnels pour toute question concernant ces matières.  



 

12 

 

Responsable de l’accès aux documents et de la protection 
des renseignements personnels 
 

Le responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels du Ministère traite, avec son équipe, les demandes d’accès aux documents 
ou aux renseignements personnels ainsi que les demandes de rectification de 
renseignements personnels, de manière à respecter les exigences de la Loi sur l’accès 
ainsi que les autres lois et règlements applicables. 

 

Plus spécifiquement, le responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels et son équipe traitent les demandes faites en vertu de la Loi 
sur l’accès en : 

 
- Informant les gestionnaires et les répondants en matière d’accès aux 

documents et de protection des renseignements personnels et en sollicitant 
leur collaboration pour repérer le document visé par la demande; 
 

- Prêtant assistance au demandeur concernant la formulation de la demande et 
l’identification du document demandé. Lorsqu’une demande est verbale, le 
responsable d’accès avise le demandeur de la possibilité de faire une 
demande d’accès écrite et des droits de recours à la Commission d’accès à 
l’information qui y sont rattachés; 

 
- Dirigeant le demandeur vers le bon organisme public lorsque le document 

demandé relève davantage de la compétence de cet autre organisme public 
ou est produit par lui; 

 
- Traitant les documents fournis par les répondants en matière d’accès aux 

documents et de protection des renseignements personnels qui sont visés par 
la demande d’accès, et ce en vertu des restrictions de la Loi sur l’accès; 

 
- Transmettant la décision, accompagnée ou non, des documents pouvant être 

transmis au demandeur, et ce, en respect avec la Loi sur l’accès, en indiquant 
au demandeur les restrictions applicables de la Loi sur l’accès et le droit de 
recours à la Commission d’accès à l’information;  

 
- Diffusant sur Internet les décisions et les documents des demandes d’accès, 

le cas échéant, en respect du Règlement sur la diffusion; 
 
- Élaborant une procédure en matière d’accès aux documents et de protection 

des renseignements personnels et en s’assurant de sa mise en œuvre au sein 
du Ministère; 
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- Tenant des activités de formation et de sensibilisation auprès de l’ensemble du 
personnel du Ministère en matière de l’accès aux documents et de protection 
de renseignements personnels; 

 
- Exerçant un rôle-conseil auprès des directions; 
 
- Validant la conformité, au regard de la Loi sur l’accès, des opérations de 

collecte, d’utilisation, de communication, de conservation et de destruction des 
renseignements personnels; 

 
- S’assurant de la protection des renseignements personnels détnus par le 

Ministère tout au long du cycle de vie de ceux-ci, soit de la collecte à la 
destruction; 

 
- S’assurant que la réalisation de sondage ou de questionnaire impliquant des 

renseignements personnels se fait dans le respect de la Loi sur l’accès; 
 
- S’assurant de la mise en œuvre du Règlement sur la diffusion de l’information 

et sur la protection des renseignements personnels; 
 
- Faisant un suivi en matière d’accès aux documents et de protection de 

renseignements personnels au comité ministériel de la sécurité de l’information 
et de la protection des renseignements personnels. 

 

Comité ministériel de la sécurité de l’information et de la 
protection des renseignements personnels 
 

Ce comité, présidé par la sous-ministre du Ministère, est la principale instance de 
concertation en matière de sécurité de l’information et de protection des renseignements 
personnels. Son mandat est d’examiner et de formuler des recommandations concernant : 

 
- Les orientations, politiques, directives, cadres de gestion, plans d’action et 

bilan du Ministère en matière de sécurité de l’information et de protection des 
renseignements personnels; 
 

- Les propositions de mesures, les projets et les autres éléments stratégiques 
en matière de sécurité de l’information et de protection des renseignements 
personnels; 

 
- Les analyses de risques et les mesures à mettre en place pour protéger les 

actifs informationnels stratégiques ou critiques du Ministère en s’assurant de 
la cohérence des actions avec les orientations, politiques directives et autres 
dispositions gouvernementales.  
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Le comité veille à ce que les mesures de protection nécessaires soient prises pour tout 
projet comportant le traitement des renseignements personnels. 

Il est composé notamment de la sous-ministre, des sous-ministres adjoints, du chef 
délégué de l’information, du responsable de l’accès aux documents et de la protection des 
renseignements personnels, de la directrice générale de l’administration et des 
immobilisations, du directeur des ressources financières et matérielles, du directeur 
adjoint de la direction des communications et affaires publiques, de la directrice des 
ressources humaines et du responsable opérationnel de la cyberdéfense.  

 

CONCLUSION 
 

La Politique a pour but de mettre en place et d’indiquer les principes directeurs qui 
concernent l’accès aux documents et la protection des renseignements personnels. Le 
Ministère a à cœur que ces principes soient respectés par l’ensemble des membres de 
son personnel afin que les renseignements personnels qui lui sont fournis soient protégés 
et que les dispositions de la Loi sur l’accès soient respectées tout au long du cycle de vie 
des renseignements personnels, mais aussi lors du traitement d’une demande d’accès.  

 

Cette Politique fait l’objet d’une révision annuelle afin de s’assurer qu’elle décrit 
adéquatement les pratiques en matière d’accès aux documents et de protection des 
renseignements personnels au sein du Ministère. Qui plus est, le Ministère la met à jour 
lorsque des événements importants le justifient, par exemple des changements aux lois, 
aux règlements ou aux pratiques du Ministère.  

 

Pour toute question en lien avec la Politique, il est possible de communiquer avec le 
responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 
par courriel : secretariat-general@mcc.gouv.qc.ca.  

 

 

 

Dernière mise à jour : septembre 2023 

 

mailto:secretariat-general@mcc.gouv.qc.ca
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